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Nombre d’adhérents présents 36 

Nombre d’adhérents excusés 15 (dont Mme PERROIN adjointe municipale sports OUDON) 

Mot du président 

Bonjour à Toutes et à Toutes et meilleurs vœux. 

Merci à vous qui avez réservé votre soirée pour venir échanger sur votre association. Merci aussi pour la fidélité de 

plusieurs d’entre vous. Merci à ceux qui empêchés nous ont fait part de leur absence. 

C’est un moment ou tous les adhérents peuvent se rencontrer, voire se connaitre pour la première fois, compte 

tenu des amplitudes de mise à disposition de la salle. 

Historique : 

Je pense que plusieurs d’entre vous connaissent l’historique de l’asso, pour ma part je ne la connais que depuis peu 

de temps. 

L’ACO – Athlétic Club Oudon – sous sa forme actuelle, a été créé en Novembre 2001 mais existait déjà depuis 
fin 1986 en tant que section de l’A.S. Oudon par Alain Trélohan son premier Président. Depuis 1986, la 
Municipalité de Oudon que nous remercions, a suivi le projet et accordé des locaux, avec des évolutions de 
surfaces, jusqu’à la salle actuelle que nous occupons depuis 2007. 

L’ACO propose ainsi, depuis plus de 30 ans, à tous les jeunes et les moins jeunes, Oudonnais ou non, d’utiliser 
une salle de musculation équipée de matériels professionnels permettant de faire travailler l’ensemble du corps. 

Certains adhérents parmi nous ont également de longues années de présence 

Ainsi Georges PENOT notre trésorier et co-fondateur s’occupe activement de la gestion de l’association depuis 
sa création. Un numéro de matricule est attribué à chaque adhérent lors de sa première inscription, à ce jour nous 
en sommes au numéro 1682 Georges est titulaire du numéro 2. 

Georges nous a fait valoir ses droits bien mérités à la retraite de l’ACO . Il ne sera plus trésorier de l’ACO mais 
restera j’en suis convaincu au conseil d’admiration. 

Nous pouvons le remercier pour tout ce qu’il a donné et apporté pour notre association. 

RAPPORT MORAL 

Evénement de l’année 2018 : 

Les nouvelles machines qui avaient été commandées en 2017 ont été livrées en février 2018. 

Deux réunions du Conseil d’administration ont eu lieu : 

    Le 6 avril  

    Le 2 novembre 

    Trois réunions ont eu lieu sur invitation de M. LE MAIRE. 

• Octobre Gestion des associations 

• Novembre Information avec l’architecte chargé de la maitrise d’œuvre du nouveau complexe sportif 
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• Décembre réunion participative ateliers de travail portant sur les détails et les conclusions du comité 

technique chargé du projet. 

Lors de la réunion de CA du 6/04, Georges PENOT nous a fait part de sa décision de prendre sa retraite ACO après 30 

ans de services dévoués. Nous avons évoqué puis réfléchi à une nouvelle organisation visant à simplifier et à répartir 

les tâches qu’il assurait. 

Il avait été proposé de prendre les adhésions et les renouvellements uniquement au mois de septembre : Cela n’a 

pas été retenu car le concept de notre asso a justement la souplesse au niveau des arrivés et des départs et 

d’ailleurs sur bien d’autres points. 

Il avait également été suggéré de confier la gestion des adhésions et de la trésorerie à une société extérieure. Cette 

proposition n’a pas été retenue car la vie notre association prend tout son sens dans le cadre du bénévolat . Une 

telle pratique dénaturerait l’initiative de départ et entrainerait une augmentation considérable du cout des 

adhésions dont nous cherchons à réduire au mieux le cout afin que notre activité reste accessible à tous. 

A l’issue de cette réunion un membre du CA, Yves PERRIGAULT nouvellement élu nous a quitté. 

Nous avons décidé de nous organiser afin de répartir les différentes taches au sein des membres du bureau. Après 

une réflexion de quelques mois les décisions et les 5 actions suivantes ont été mises en place : 

1) CAUTION 

Fin de l’obligation du versement des 35 € de caution lors de l’inscription 

Remboursement de celle-ci à la démission d’un adhérent à la condition que celui-ci ait restitué son badge, 

conformément au règlement intérieur en vigueur à l’époque de son adhésion. 

Remboursement de la caution par différence de valeur lors du renouvellement des adhésions. 

2) BADGE 

Le badge est fourni moyennant 10€ et il n’est plus obligatoire de le restituer lors de la démission . Lors du 

renouvellement des adhésion en cours 10€ sont demandés pour le badge qui est déjà en possession ou pour 

un nouveau si ce dernier est défectueux . Le montant de la caution versée lors de l’adhésion vient en 

déduction de la nouvelle cotisation et du badge. Ces 10€ sont payes une fois pour toutes sauf en cas de 

perte ou de détérioration du fait de l’adhérent. 

3) MODIFICATION DATE LIMITE DE RENOUVELLEMENT 

Une période carence entre la date de fin d’adhésion et le règlement de la cotisation était tolérée jusqu’à 6 

mois puis ramenée à 3 mois ces deux dernières années.  Celle-ci est dorénavant portée à 1 mois : En effet 

ces délais bien trop longs posaient des problèmes de mise à jour des dossiers administratifs et médicaux et 

bloquaient l’accueil de nouveaux adhérents et ceux qui ne renouvelaient pas bénéficiaient volontairement 

ou passivement de 6/3 mois de gratuité. 

Ces mesures allègeront considérablement la tâche du trésorier et de notre recruteur Emmanuel. 

4) CEATION SITE INTERNET 

Le site est en service depuis novembre 2018, et a été créé par un membre du bureau qui vous demande 

indulgence et surtout conseil pour le faire évoluer.   www.acooudon.fr 

 Son but : 

       Faire connaitre L’ACO 

       Informer les adhérents sur la vie de l asso 

       Permettre les préinscriptions 

       Permettre les réinscriptions dans un but de simplification et d’allégement des taches des bénévoles. 

-Il est demandé aux adhérents de renouveler leurs adhésions via le site en transmettant en pièces jointes les 

documents. Le règlement peut être effectué par chèque, ou par PayPal ou par virement bancaire. 

mailto:aco.oudon@free.fr
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-Tous les renseignements et documents sont disponibles sur le site. 

-Il ne sera plus déposé de documents de renouvellement dans la salle a destination des adhérents. 

-Les dossiers d’inscription ou de réinscription ne seront recevable que s’ils sont complets.  

-Ne pas deposer des dossiers en plusieurs fois car cela nous prend beaucoup trop de temps.  

 

Merci pour votre compréhension. 

 

5) LOGICIEL DE GESTION DES ADHERENTS ET DE TRESORERIE 

Plusieurs logiciels de gestion des adhérents et de la trésorerie ont été testés au cours des mois d’octobre et 

de novembre. 

Finalement la solution retenue est AssoClub. Ce logiciel en ligne permet à tous les membres du bureau 

d’effectuer simultanément les consultations et les taches de gestion. 

   Le logiciel permet également d’envoyer automatiquement ou manuellement des emails aux adhérents, 

selon les besoins. 

   Le logiciel permet également d’envoyer des SMS. 

Les documents comptables issus de ce système sont normalisés selon les exigences législatives des 

associations 1901. 

Le bureau n’éditera plus de courriers papiers et postaux sauf pour les personnes ne disposant pas de 

téléphone mobile ou d’accès à une boite mail. 

C’est pour cela que nous insistons pour que les adhérents nous communiquent leurs adresses mail et leur 

numéro de mobile. Les inscriptions ou réinscription ne pourront pas se faire sans ces éléments, sauf cas 

particuliers. 

Outre l’allégement de la tâche du bureau les transmissions par mail et par sms font économiser beaucoup 

d’argent, qui peut être affecté à l’achat de machines neuves. 

 

A l’issue de deux relances concernant le renouvellement de l’adhésion ou de la mise à jour du certificat 

médical, le système d’accès désactive automatiquement les badges. 

Suite aux modifications concernant les badges et leur validité Les adhérents sont invités à ne pas ouvrir à 

une personne dont le badge ne permettrait pas l’accès à la salle. En cas de panne du badge l’adhérent 

Peut, durant les jours ouvrables aller signaler l’avarie à Emmanuel LAQUEIULLE qui lui fournira si nécessaire 

un badge valide. 

L’accès à la salle sans avoir honoré la cotisation est un vol. 

 

 

 

 

VIE DE L’ASSOCIATION 

Statistiques et relevés présentés par Georges PENOT 

 

VIE DE L’ASSOCIATION au quotidien . 

• La tenue à jour des dossiers d’adhérents : le certificat médical de non contre-indication. C’est là un 

élément important des conditions d’adhésion à l’ACO et INCONTOURNABLE. 

Celui-ci doit dater de moins de 3 mois lors de l’inscription et doit être renouvelé tous les ans. 

Il est évident qu’une certaine tolérance est de mise. 

• Le changement des chaussures en arrivant dans la salle. Merci à la majorité d’entre vous qui 

respecte cette consigne du règlement intérieur. Hélas on constate quasi quotidiennement des écarts 

à ce sujet. Il est fatigant de devoir trop souvent rappeler cela à certains, qui pour la plupart se 

justifient en indiquant que leurs chaussures à eux sont propres. Pourtant il est souvent nécessaire 
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de nettoyer les équipements qui sont souilles par de la terre et des gravillons un peu partout dans la 

salle. 

               L’assemblée Générale décide qu’une suspension d’accès à la salle durant 15 jours sera appliquée à tous 

                Contrevenant récidiviste.    (C’est dommage de devoir en arriver là) 

MENAGE : 

 Il est demandé d’éviter les horaires durant lesquels la femme de ménage exécute l’entretien de votre salle : soit 

les MARDIS et les VENDREDI de7h00 à 8h 00 merci pour elle.   

    

EFFECTIF ADHERENTS 2018 

 A la fin d’année 2018 nous étions 181 adhérents (Effectif MAXI prévu 200) 
 OUDON    101         55.80 % 
 COMPA                                 38    20.99 % 
 Reste L. A                                  4           2.21 % 
 Maine et Loire     38         20.99 % 

 

                                                    

DETAILS  

  TOTAL Hommes Femmes 

Total 181 129 52 

OUDON 101 55,80% 62 39 

COMPA hors Oudon 38 20,99% 35 3 

Autres Loire Atlantique 4 2,21% 3 1 

Autres Maine & Loire 38 20,99% 29 9 

 

Historique des adhésions par communes : OUDON toujours en tète 

 

La répartition femmes/hommes est de 28 % / 72 %. 

A noter que pour les habitants de OUDON, le ratio femmes/homme passe à 38 % et 62 %. 

100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100,00%

2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 janv-19

OUDON 40% 44% 46% 46% 47% 52% 50,63% 50,21% 50,80% 50,21% 47,50% 52,07% 55,80% 55,56%

COMPA hors Oudon 29% 27% 28% 30% 31% 25% 29,29% 27,20% 25,20% 26,18% 25,00% 20,74% 20,99% 21,67%

Autres Loire Atlantique 4% 4% 3% 4% 6% 4% 5,02% 5,44% 4,80% 3,43% 5,83% 3,69% 2,21% 2,22%

Maine et Loire et autres Départements 27% 25% 22% 20% 16% 19% 15,06% 17,15% 19,20% 20,17% 21,67% 23,50% 20,99% 20,56%
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L’âge Moyen atteint maintenant 40 ans contre 39 l’an dernier Ce qui s’explique en partie par la disparition des jeunes 

entre 16 et 18 ans. Cette classe d’âge avait le mérite de pourvoir l’association en nouveaux adhérents et de les 

fidéliser, mais nous savons tous que nous avons été contraints de porter l’âge minimum des adhésions à 18 ans. 

Tranche d’âges 

 ACO OUDON 
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Total 181 129 52 101 62 39 80 67 13 

JUSQU'A 16 ANS 

accomplis 
2 1% 1 1 2 2% 1 1     

17 et 18 ANS 10 6% 9 1 7 7% 6 1 3 4% 3  

19 à 21 ANS 

accomplis 
16 9% 8 8 11 11% 4 7 5 6% 4 1 

22 à 29 ANS 

accomplis 
28 15% 21 7 13 13% 7 6 15 19% 14 1 

30 à 39 ANS 

accomplis 
40 22% 30 10 24 24% 16 8 16 20% 14 2 

40 à 49 ANS 

accomplis 
44 24% 35 9 23 23% 16 7 21 26% 19 2 

50 à 59 ANS 

accomplis 
22 12% 14 8 11 11% 5 6 11 14% 9 2 

60 ANS et au-delà 19 10% 11 8 10 10% 7 3 9 11% 4 5 

 

                         HISTORIQUE DES FREQENTATIONS DE LA SALLE DEPUIS 2006 : 

 

Pour des raisons de sécurité évidentes Il est vivement recommandé de venir à deux dans la salle et en tous cas de 

ne pas utiliser de lourdes charges et de mesurer vos efforts. 
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INVESTISSEMENTS 2019 ET ANNEES SUIVANTES 

 

  RENOUVELLEMENT DE MACHINES EN 2019 : 

          Sont en commande : 

Désignation 
Date 

commande  Montant 
Date 

livraison 

1 tapis de course BH FITNESS type LK5500 21/12/2018 SISSEL France 4 740 € 17/01/2019 

1 PULLEY ROW Réf. 1FE003 Extra poids 03/11/2018 PANATTA 2 113 € 15/02/2019 

1 LEG EXTENSION Réf. 1FE081 03/11/2018 PANATTA 2 637 € 15/02/2019 

1 LEG CURLING Réf. 1FE082 03/11/2018 PANATTA 2 329 € 15/02/2019 

1 CADRE GUIDE 17/01/2019 SISSEL France 1 800 €  

 Montant TOTAL 13 618 €  
 

D’autres investissements n’ont pas été envisagés pour cette année, sauf en cas de défaillance majeures d’une 

machine. 

Il est bien pris note de la demande de complément de machines par les adhérentes. Le local actuel ne permet pas 

d’apports complémentaires mais selon la surface qui nous sera allouée en définitive pour la nouvelle salle nous 

aviserons. 

En attendant les propositions sont les bienvenues, merci de nous les transmettre via aco.oudon@free.fr 

Tapis pour exercices au sol : 

S’il est nécessaire d’acquérir de nouveaux tapis, cela sera bien sur réalisé ; merci de nous transmettre vos 

propositions. La aussi les emplacements au sol dans la future salle ne sont pas encore précisés. 

Des investissements devront être engages lors de l’attribution de la nouvelle salle, ainsi que des frais de 

déménagement et d’aménagement. 
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RAPPORT FINANCIER 

Présenté par Georges PENOT 

                           COMPTE DE RESULTAT DEPENSES ET RECETTES L ANNEE 2018   HORS INVESTISSEMENTS 
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Commentaires sur les dépenses 

 Assurances : Le poste assurance est passé de 250 € environ à 406 €. Ceci est dû au changement de 
protection de la salle, et des responsables. Cette modification ayant eu lieu en milieu d’année ce 
poste sera majorée en 2019.  

 Le montant prévisionnel pour 2019 serait d’environ 460 €. 
 Clefs – badges : Ce poste est à zéro cette année. En effet la mise en place de l’équipement et l’achat 

des fournitures de badges a été effectuée en 2016-2017 ; il faudra cependant en acheter des neuf 
avant la fin 2018. 

 Timbres, enveloppes, frais pour réunion : en 2019, nous avons dépensé 200€ contre 294 € en 
2017.reste en timbres … et peu d affranchissements à prévoir en 2019. 

 Frais de tenue des comptes bancaires : nous dépensons en 2018 114.63 € contre 73 € en 2017. La 
Banque Postale a augmenté très fortement le coût de ses prestations. A signaler toutefois, que pour 
l’année 2019 nous aurons à prendre en compte les frais de tenue de compte PAYPAL. 

 Location de la salle : Comme depuis que nous sommes dans cette salle le loyer comprenant 
l’entretien, l’éclairage et la fourniture de l’eau est resté inchangé : 2600 € l’année, payable par 

semestre. 
Commentaires sur les recettes : 

 Les Cotisations : Nous avons eu en 2018, 188 Adhérents qui ont réglé leur cotisation. Le chiffre est en 
retrait vis-à-vis de 2017 : 218. Ceci s’explique par la mise en place des nouvelles règles d’adhésion, 
avec entre autres l’obligation d’être majeur pour pouvoir venir à la salle. Le blocage voulu à un 
nombre d’adhérent plus faible que les années précédentes a joué aussi. En final ce poste a apporté 
11088 € à l’ACO. 

 Les encaissements de chèque de caution : Dans l’ancien système, un chèque de 35 € était demandé au 
nouvel adhérent lors de la fourniture du badge. Ce point a été supprimé en cours d’année 2018. Le 
temps de mise en place du nouveau système, nous avions encaissé 1575 € 

 Les encaissements EXCEPTIONNELS de chèque de caution : Toujours dans l’ancien système, les 
adhérents qui disparaissaient sans laisser d’adresse, sans retour du badge ont vu la caution de ce 
badge encaissée définitivement par l’ACO. Ce poste se monte à 836€. 

 Divers : Les intérêts du compte d’Épargne ont apporté 240.13€ et nous avons vendu un aspirateur 
pour 15 €. 
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                                     ETAT DE LA TRESORERIE AU 31/12/2018 et Projection actuelle 

 

 

Les 4350€ de provision pour remboursement des cautions viendront en déduction des 26 317€ 

 

 

 

BUDGET PREVISIONNEL DE FONCTIONNEMENT  2019 

 

 

 

 

 

 

DEPENSES 5.700 € 

RECETTES 11.200 € 
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PROJET DE LA NOUVELLE SALLE  

Nous avons été conviés en 2018 à deux réunions avec la Mairie, en novembre et en décembre. 

             Le projet tel qu’il nous a été présenté nous a amené quelques inquiétudes concernant la surface dédiée   aux 

machines et également celle qui serait réservée aux exercices au sol, et dont nous manquons cruellement. En effet 

la surface prévue dans le projet correspond pratiquement à peu près à celle dont nous disposons actuellement. 

Nous espérons que nos appels auprès de M. LE MAIRE seront entendus. A ce jour nous n’en savons pas d’avantage. 

Il convient de noter cependant et c’est un point positif qu’il y aura deux vestiaires Femmes/hommes séparés. 

Concernant le planning : Les travaux commenceraient fin 2019 pour une mise à disposition fin 2020, mais cela reste 

à confirmer. 

En attendant nous ne sommes pas dehors ! 

 

ACCOMPAGNEMENT DES NOUVEAUX ADHERENTS 

Plusieurs membres du conseil ont proposé de donner de leur temps pour assurer des vacations d’information pour 

les nouveaux adhérents. Il ne s’agit pas de diffuser des cours de formations ni de « coach » dont notre association 

n’a ni les compétences ni la raison d’être. Les membres du conseil ne sont réénumérés en aucune façon ni avantage. 

Il s’agit uniquement de renseigner les néophytes sur la sécurité et l’utilisation des machines. 

Ces séances à titre expérimental dans un premier temps auront lieu dans les conditions suivantes : 

          -Une seule séance et sur rendez-vous lors de l’arrivée de nouveaux adhérents ou à la demande d’adhérents 

déjà présents, souhaitant découvrir des machines qu’ils n’ont jamais utilisées auparavant. Il est plafonné un 

maximum de trois adhérents simultanément. 

          -Les personnes intéressées se feront connaitre 

                                                        - auprès d’Emmanuel lors de leur adhésion 

                                                                   OU ET  

                                                      -En s’inscrivant sur le tableau prévu à cet effet disposé dans la salle. 

Actuellement les vacations sont proposées par les intervenants selon ces créneaux jours heure et ce de façon non 

systématique : 

              

  Jours Horaire 

Franck PINÇON Lundi 10h30-11h30 ou 11h00-12h00   

Gérard KUCZKO Mercredi 17h30-19h00 

Michel JEANNEAU Mardi 17h00-19h00 

Stéphane  PANNEAU 
Mercredi, 

lundi,vendredi  18h00 à 20h00 h  

mailto:aco.oudon@free.fr
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NOUVEAUX STATUTS 

De nouveaux statuts de l’association ont été établis. Ils sont commentés à L’AG concernant les nouvelles 

dispositions. 

Ceux-ci seront transmis à M. LE PREFET en même temps que le nouveau bureau. Ces statuts sont donc en vigueur 

dès la fin de l’AG et consultables en ligne sur le site de la A.C.O. 

 

ELECTION DES MEMBRES DU CONSEIL 

L’ensemble des membres du conseil d’administration actuel se représente. A notre grand plaisir 5 autres adhérents 

ont souhaité les rejoindre. 

                                  Candidats et résultats des élections qui se sont déroulées à bulletin secret à la majorité des 

présents 

 

 Nombre de présents et votants Résultats  
Membres sortants qui se 

représentent Fonction actuelle 
Oui NON ABS 

Joel BROUSSE Président+ secrétaire 36   
Bertrand HERZOG Membre CA 21 13 2 

Michel JEANNEAU Membre CA 36   
Gérard KUCZKO Membre CA 36   

Emmanuel LAQUEUILLE Membre CA 36   
Georges PÉNOT Trésorier 36   
Franck PINÇON Membre CA 36   

Adhérents se présentant     
Frédéric BEN MOHAMMED  36   

Stéphane GRASSIGNOUX  36   
Stéphane PANNEAU  36   
Gaëtane DUPONT  36   
Maëlig LE COQ -DUPONT  36   

Nota :  Bertrand HERZOG absent excusé.    
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EVENEMENTS, ANIMATIONS  

Sur proposition de Frédérique BEN MOHAMMED qui a rejoint l’équipe du conseil, il va être organisé une ou 

plusieurs animations, challenges sportifs. La forme et l’organisation sera élaborée courant de ce premier trimestre. 

Bien sur toutes les propositions sont aussi les bienvenues. 

Concernant le Téléthon, notre participation depuis des années ne porte que sur un don dont l’assiette est de 1€ par 

adhérent. Lorsque nous aurons intégré la nouvelle salle, notre participation sera plus active, et sportive. 

 

 

 

 

Clôture de l’assemblée générale et dégustation de la galette des rois 

 

 

 

ELECTION DES MEMBRES DU BUREAU PAR LE CONSEIL 

                                         Résultats à l’unanimité des présents 

    Fonction 

Joel BROUSSE Président 

Emmanuel LAQUEUILLE Vice-président 

Stéphane  GRASSIGNOUX Trésorier 

Frédéric BEN MOHAMMED Trésorier adjoint événementiel 

Gaëtane DUPONT Secrétaire 

Maëlig LE COQ -DUPONT Adjoint secrétaire 

Bertrand HERZOG Membre CA 

Michel JEANNEAU Membre CA conseiller 

Gérard KUCZKO Membre CA conseiller 

Stéphane  PANNEAU Membre CA conseiller 

Georges  PÉNOT Membre CA 

Franck PINÇON Membre CA conseiller 
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